
RAPPEL DU CSA CONCERNANT
LA PUBLICATION 
DES RÉSULTATS 

Recommandation n° 2004-5 du 28 mai 2004 du Conseil supérieur de l'audiovisuel 
modifiant la recommandation du 6 avril 2004 adressée 

à l'ensemble des services de télévision et de radio 
en vue de l'élection des représentants au Parlement européen du 13 juin 2004 

NOR: CSAX0404005X

Vu la décision 2002/772/CE du Conseil de l'Union européenne modifiant l'acte portant élection des
représentants du Parlement européen au suffrage universel direct ;

Vu le code électoral, et notamment son article L. 52-2 ;

Vu la loi n° 86-1067 du 30 septembre 1986 modifiée relative à la liberté de communication, et
notamment ses articles 1er, 13, 14, 16 et 28 ;

Vu la loi n° 77-729 du 7 juillet 1977 modifiée relative à l'élection des représentants au Parlement
européen ;

Vu la loi n° 77-808 du 19 juillet 1977 modifiée relative à la publication et à la diffusion de certains
sondages d'opinion, et notamment son article 11 ;

Vu la recommandation n° 2004-3 du 6 avril 2004 du Conseil supérieur de l'audiovisuel à l'ensem-
ble des services de télévision et de radio en vue de l'élection des représentants au Parlement euro-
péen du 13 juin 2004 ;

Après en avoir délibéré,

Le Conseil supérieur de l'audiovisuel adresse à l'ensemble des services de télévision et de radio la
recommandation suivante qui modifie le dernier alinéa du 2° du III de la recommandation du 6 avril
2004 susvisée.

III. - Obligations diverses

2° Propagande électorale

Le dernier alinéa est remplacé par les alinéas suivants :

Pour que chacun puisse constater la bonne application de la loi, les services de télévision 
programmant une soirée électorale indiquent l'heure à l'écran, à la seconde près, à compter de 
19 h 55 et jusqu'à 20 heures.



Il est rappelé qu'en application de la décision 2002/772/CE du Conseil de l'Union européenne, la
diffusion publique des résultats du scrutin par les autorités électorales et officielles n'aura lieu qu'à
partir du dimanche 13 juin 2004, 22 heures, heure de Paris, lorsque fermeront les derniers bureaux
de vote dans l'Union européenne.

La présente recommandation sera publiée au Journal officiel de la République française.

Fait à Paris, le 28 mai 2004.

Pour le Conseil supérieur de l'audiovisuel :

Le président,

D. Baudis
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RAPPEL DU CSA CONCERNANT
LA PUBLICATION 

DES RÉSULTATS (OUTRE-MER) 

Recommandation n° 2004-6 du 28 mai 2004 du Conseil supérieur de l'audiovisuel 
adressée à l'ensemble des services de télévision et de radio diffusés outre-mer 

NOR: CSAX0404006X

Vu la décision 2002/772/CE du Conseil de l'Union européenne modifiant l'acte portant élection des
représentants du Parlement européen au suffrage universel direct ;

Vu le code électoral, et notamment son article L. 52-2 ;

Vu la loi n° 86-1067 du 30 septembre 1986 modifiée relative à la liberté de communication, et notam-
ment ses articles 1er, 13, 14, 16, 28 ;

Vu la loi n° 77-729 du 7 juillet 1977 modifiée relative à l'élection des représentants au Parlement européen ;

Après en avoir délibéré,

Le Conseil supérieur de l'audiovisuel adresse à l'ensemble des services de télévision et de radio 
diffusés outre-mer la recommandation suivante, qui s'applique à l'occasion des résultats du prochain
scrutin pour l'élection des représentants au Parlement européen.

La loi n° 77-729 du 7 juillet 1977 relative à l'élection des représentants au Parlement européen a insti-
tué une circonscription outre-mer. Le scrutin n'est pas organisé le même jour dans toutes les collectivi-
tés dans cette circonscription : il a lieu le samedi 12 juin 2004 à Saint-Pierre-et-Miquelon, en
Guadeloupe, en Martinique, en Guyane et en Polynésie française et le dimanche 13 juin 2004 à la
Réunion, à Mayotte, en Nouvelle-Calédonie et à Wallis-et-Futuna.

Le CSA a constaté que cette situation particulière était susceptible d'engendrer un risque d'atteinte à la
sincérité du scrutin devant intervenir le dimanche 13 juin 2004, dans la mesure où une divulgation des
résultats du scrutin organisé le samedi 12 juin 2004 pourrait avoir une influence sur le vote, le lende-
main, des électeurs de la Réunion, de Mayotte, de la Nouvelle-Calédonie et de Wallis-et-Futuna.

Le CSA estime conforme au principe de sincérité du scrutin qu'aucune estimation ni aucun résultat rela-
tif au scrutin intervenu le 12 juin 2004 ne soit divulgué sur les antennes des services de radio et de télé-
vision diffusés dans les collectivités de la circonscription outre-mer où les électeurs sont appelés aux
urnes le 13 juin 2004 tant que le scrutin n'y est pas définitivement clos.

La présente recommandation sera publiée au Journal officiel de la République française.

Fait à Paris, le 28 mai 2004.

Pour le Conseil supérieur de l'audiovisuel :

Le président,
D. Baudis
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